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poli c e,
Orbie, Sous-Inspecteur de police, 
Philippe, délégué chauffeur.
rioert, secrétaire de la Commission,

lui, Girard in, Conseiller Municipal 0 
Gromilliers, délégué chauffeur.

Le procès-'
1’Administration Muni c i p a 1 e 'le

de Ici precedente reunion a été adopté par

- <s

p o ur 
Lille

i >PLelf ndiÿts désignés ci-après ont satisfait aux conditions 
LL:Pitr°leSS10n?e1’ ainsi l’examen médical, passé par

' ' - ' " t ■J UC &mp ’ .J1 r e G * e ur du J e r v i c e a ."un ici p a 1 d>Hy i è ne
non au livret de chauffeur de taxi de la Ville de"

ï - l-;. H. Beaurepaire, c 
pour travailler au compte de 1 
demeurant a. Lille, 5 rue Ducourouble

meurant a Lille, 4 
Georges Lebègue.

? Place de Rihour, 
chauffeur autorisé

~ î'- Robert Delcampe, demeurant à Lille, 
dlf dït+V116? *ul0J?I>te d® Me» l'herman, 
d'-’-mu.,ç,nl. lue Lafontaine 53,

rue des Postes Bol, 
chauffeur autorisé,

-nnî1r> / °” ■’.-"Edouard Dardenne, demeurant à Lille 
pour travailler au compte de r. Robert Lenière 
emeurant Sentier du Canon d’ör I à Lambersart.’

'? 5 place de Béthune, 
chauffeur autorisés

Reunion comsncée à 9 heures 
terminée à I0 heures

45
45

Lm dfjCRpj lAIliS

R, LIBERT,
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Réunion du 27 décembre 1929

E t ai e n tZw^e v'"

1ILVÊ

Excusé :
Absents :

/ ' /jT" AC- \.^ jT
Piacentini, officier de paix
le docteur Pupret du service deTPVrien- 
tation Professionnelle ,
Pelesalle, inspecteur principal de police, 
Philippe, délégué chauffeur,
Puflot’, secrétaire de la Commission,

Spriet, adjoint au maire, 
Girardin, conseiller municipal, 
Gromil tiers, délégué chauffeur.

Le procès-verbal de la précédente réunion, adopté par 1TAdmi
nistration Municipale le 25 Novembre 1929, a été adopté sans obser
vation .

Peux candidats avaient sollicité le livret de chauffeur 
de taxi de la fille de Lille :

1° - M. André GLORIEUX, demeurant à Lille,  36 rue du Vieux 
Faubourg, pour travailler pour le compte de M. Henri Philippe,, 
chauffeur autorisé, demeurant à Lille, 82 rue dTIéna,

2e - H. Gaston PUTOIT , ■ d emeuran t à Wattrelos, 102 rue Carnot r 
pour travailler pour le compte de NI. Verbèke Jouve ne t ,• chauffeur 
autorisé, demeurant à Lille, 27 bis rue de ILAlma.

Tous deux ont été admis à 111 examen médical mais seul, M. André 
Glorieux a été admis à P examen prof ess ionnel.

Pans ces conditions la Commission a estimé que le livret de 
chauffeur pouvait être accordé à M. Glorieux et que NU- Putoit 
aurait à subir lors de la prochaine réunion un. examen complémen
taire sur les aptitudes professionnelles.

Reunion commencée à 9 h 30 et terminée à 10 h 30.

Le Secrétaire,

L. Puflot



Bt a ient présen ts :

M.LhPiacent ini / Officier Je paix,
Dr Dupret, de 1TOrientation 'Professionnelle, 
Philippe, délégué .. chauffeur.

, . Duflot inspecteur voyer, secretaire,

Excusé.: If.Spriet, adjoint au Haire,

Absents : MHD Girard in, Conseiller municipal,- 
Gromilliers, délégué chauffeur.

Ie- procès-verbal de la réunion du 31 Janvier 1930 est 
adopté sans- observation.

pn candidat If. De Maen Théophile , demeurant à Lille^ 
2b, rue Bombelle, avait sollicité le livret de chauffeur pour 
travailler pour lé compte de son freie#

De-Iéaen a été admis à V examen médical, mais nra pas été 
reconnu apte à 1Texamen professionnel.

Dans ces conditions, la Commission a estimé que De Jhaen 
aurait à subirlors de la prochaine réunion, un examen com
plémentaire sur les aptitudes professionnelles.

R éun ion te rm in é e à 10 H .15.

Le Secrétaire,

L .DUDDOT



Taxis se sont réunis le 30 Mai 1930 à 9 Ho 30 à 1? Hotel de Ville , 1er 
étage, Salle Â.'F 115.

Etaient présents; MOMO Piacentini, Officier de Paix;
Dupret, de 1;Orientation Professionnelle

Philippo, délégué chauffeur, 
Duflot, Inspecteur-Voyer,. Secrétaire

Excusés M. Spriet, Adjoint au Maire
Absents;. MoM, Girardin, Conseiller Municipal;

Gromilliers, délégué chauffeur□

I°- Le procès-verbal de la réunion du 28. Mars 1930 est adopté 
s an s o b s er v at i on.

2°- Un candidat, De Maen Théophile, demeurant à Lille, 8 rue 
Moillet,avait sollicité lé livret de chauffeur pour travailler pour 
le compte des tiers.

Lors de la réunion du 28 Mars 1930, De Maen avait été admis à 
1;examen médical et réconnu inapte à 1?examen professionnel, Dans ces 
conditions, la Commission avait décidé, que De Maen aurait à subir, 
lors de la prochaine réunion, un examen complémentaire sur les apti
tudes professionnelles.

De Maen ayant donné satisfaction au cours de la réunion de ce 
jour, la Commission a estimé que le livret de chauffeur pouvait être 
accordé à ce candidat.

Séance terminée à 10 H.

Le Secrétaire,

L. DUFLOT



M.M. les Membres de la Commission d’Examen des Chauffeurs de 
taxis se sont réunis le 27 Juin 1930 à 9 heures à l’Hotel de Ville» 
1er étages Salle A. - N° IIp.3

Etaient présents s Ihlh Delesalle, Inspecteur Principal de 
Police

Dr Dupret de l’Orientation Professionnelle
Philippe » Délégué-Chauffeur
Duflot, Inspecteur-Voyer9 Secrétaire

Exe us é ; M8 Spriet, Adjoint au Maire

Absent MMh Girardin, Conseiller 
G r o mi11i e r s 9 D é1égu é

municipal 
Chauf feur.

I°- Le procès-verbal de 
observâtione

la réunion du 30 Mai 1930 est adopté sans

2<>m Quatre candidats Kerkof Gérome, Charbonnel Maurice, Deletombe 
Joseph et Beaurepdire Charles9 avaient sollicité le livret de 
chauffeur pour travailler pour le compte des tiers.
Beaurepaire Charles ne s’est pas présenté«
KerkofGérorne, Charbonnel Maurice et Deletombe Joseph ont été 
admis à 12 examen médical0
Seul Charbonnel Maurice a été reconnu apte à l’examen profes
sionnel.

Dans ces conditions, la Commission à estimé que le livret de 
chauffeur pouvait être accordé à Charbonnel et décidé que 
If.lï. Kerkof Gérom© et.Deletombe Joseph auraient à subir lors de 
la prochaine réunion, uni examen complémentaire sur les aptitudes 
prof essionnellesc

Séance terminée à 10 heures, 45.

Le Secrétaire-,

DUEIOT



reunion ciu mb Juillet 19 PO

■ x.Z. les Liembres de la Commission dTExamen des Chauiieurs de 
Taxis se sont réunis le 85 Juillet 1950, à 9 h 30, a 1THotel de 
Ville., 1er étaoe, salle AF Il5.

Etaient présents : Lx.ii. Delesalle, Inspecteur principal de 
Holie e

Br Bupret, de l’Orientation Profession
nelle 

.Philippe, délégué chauifeur 
Builot, Inspecteur Voyer Secrétaire

Excusé : .... Spriet, Adjoint au Laire

Absents : Girardin, Conseiller Municipal
Gromilliers, déléyué chauifeur.

1° - Le procès-verbal de l? réunion du 37 Juin 1930 est adopté 
sans observation.

3° - Peux candidats chauiieurs ayant sollicité 1Tobtention du 
livret de chauneur avaient été convoqués. Ce sont :

a) Léon Cnudde, demeurant 33 rue de Bailléul;
b) Joseph Beletombe, cemeurant 31 rue Jules Guesde, cour Tra

ck et i;° 1.

Seul ce dernier sTest présenté. Admis le 37 Juin 1930 à lr exa
men médical, il avait a subir ce jour un examen complémentaire sur 
les a ptitud.es professionnelles.

Ce nouvel examen ayant donné un résultat népatii, la Commis-
sion ? decide de zaire passer 
nion, soit le 8 Août 1930, ce 
ex ai i e n c omp 1 e m en t a, i r .?.

Séance terminée a 10 h 30

i__________

à nouveau, lors de sa prochaine réu- 
candidat, aiin de lui taire subir un

Le Secrétaire :

L. BUALOT.



Commission dfExamen. des Chauffeurs de Taxis

Eéunion du 8 Août 19CO

les Membres de la Commission dTExanen des Chauffeurs' de 
J.a^j_s so sollt réunis re 8 août i9 ?0 a 9hSO à 1’Hotel de Ville., 1er 
Etage, Salle ,1 IP 115. " '

Ebaj..enr presents : MMO Delesalle, inspecteur principal de police, 
Dr Dupret, de lr Orient at ion .Professionnelle, 
Buyghe, secrétaire du Syndicat des Chauffeurs Con

fédérés, remplaçant IA Philips 
po,'malade,

' Duflot, inspecteur-voyer, secrétaireo
Excuse Spriet, adjoint au Maire, en congé. 
Absents ’ IBM G-irardin, conseiller municipal“ 

dromilliers, délégué chauffeur0

1° - Le procès-verbal de la réunion du 25 juillet 1930 est adopté 
sans ©oservation®

<° — Deux canu.ida.es châufxeùrs ayant sollicité' lr obtention du li
vré u cle d.aufleur, avaient été convocués s
a) lis^pa De le tombe , demeurant 21 rue Jules Guesde, cour 

Trachet n° I,
o,' Leon Chudue, demeurent 33 rue le Bai 1*1 eu 1 e

fe‘i1 Ge dernier s‘est présenté,. Il'a été admis taht à 17 exa
men jié die al qurs l'examen professionnel, et dans ces conditions 
la. commission a estimé eue le livret de chauffeur pouvait être 
délivré à ce candidat«’

Quant à Deletcmbe, admis le 27 juin à 17 examen médical il 
aia.it jets convoqué pour j_e 2'5 juillet on vue de subir un examen 
complémentaire sur ses aptitudes professiennelieso

Convoqué à nouveau pour cette date, et non admis il fut 
incité a subi?’ les épreuves complémentairesà la réunion de ce 
j cur.

Comme il ne se présenta pas, la Commission estime quTil y 
a lieu ,de classer proviso irement la demande formulée par ce., candi
dat u Béance terminée à II heures,

Le Secrétaire
L„ Duflot.

?



CCx-AISSION d^EX/oBU DES CHAUWEUHS DE

■RaUlTIOK DU 31 OCTOB'.... 1930».

phi. les membres de la Commission < 
de Taxis se sont réunis le 51 Octobre 19-51 
Ville? ïer étages salle A? N° 115.

’examen d.es Chauffeurs 
à 9 h>50 à 1’Hotel. de

B t a i e n t p r é s e n t s g.

i.ïho Orbie9 Sous-Inspecteur de Lolice5 
Philippe filss délégué chauffeur5
Duf lo t“P Inspec t eur Voyer s Secrétaire ?

r7. Spriet9 Adjoint au Paire;

Absents?. tn. «. G-irardinj Conseiller municipal $ 
Qroi.lillers9 délggué chauffeur;

I°- Le procès-vçrbal de la. réunion du 8 Août I9oO est adopte 
s an s ob s e r v a. t i 0 n «.

2°- Un candidat 9 Jules LEDOIVRES demeurant rue Hourmanto cité 
Aourmant 12 ? ayant sollicite l'obtention du livret dechau ff eur ? avait 
cte coiivo nué- » . , _.I] a, été. admis à 1’examen medical et a 1 ' examen prof essionnej. 
et dans ces conditions la Commission a estimé que le livret de 
Ciiauffeur pouva.it être delivre a ce candidat.

Séance terminée à 10 h»30.

Le Pecre ts.ire 9 
L. Duflot.



les Lembres de la. Commission d’Examen des Chauffeurs- de 
-taxis se sont réunis le 16 Jan ier 1931 à 9'h 30 à l’Hôte1-de-Ville, 
1er étage9 salle A ?'ï° 115a

Etaient présents ?.

MAL Delesalie? Inspecteur principal de Police
Philippe fils , délégué chauffeur’
Dr.- Dupres, de l’Orientation Professionnelle
puflot , Inspecteur-voyer, secrétaire

Absents :

A o A » 3pr i e 17 Ad j o int au hai r e .
Girardin, Conseiller municipal

. Grornilliers, délégué chauffeur

1°^- Le .procès-verbal de- la réunion du 31 Octobre 1930, approu
vé par i’Administration municipale au cours de sa séance-du 1er 
Décembre 1930 est adopté sans observation»

2° - Un candidat, Omer Vanseveren demeurant à Haubourdin, 
8 rue- Gambetta, ayant sollicité l’obtention du livret de chauffeur, 
avait été convoque0

Ce candidat ne s’étant pas présenté, la Commission estime 
qu’il y a lieu -de classer provisoirement la demande formulée par 
A» Vans ever an»

Séance levée à 10 h 15

Le Secrétaire ,

L • D iLi. 1 o ü



T.I83

M.Mo les Membres de la Commission d’Examen des Chauf- 
Taxis se sont réunis le 27 Février 1931 a 9n30 a 1 Hôte 
? 1er Etage, Salle A*. N° 115 »feurs de 

de Ville

Etaient présents

Absents s

M0M. Delesalle, Inspecteur principal de Po
lice,

Philippe, Délégué chauffeur,
Dr Duprez, de l’Orientation Profes
sionnelle ,

Duflot, Inspecteur-Voyer «

M*M. Spriet, Adjoint au Maire, 
Girardin, Conseiller Municipal, 
Gromilliers, Délégué Chauffeur • 

I°- Le procès-verbal de la réunion du 16 Janvier Jo3I, approu 
vé par 1’Administration Municipale au cours de sa seance du e- 
vrier 1931, est adopté sans observation

2°- Trois candidats . Eloi DSLEDICQ demeurant à Une 16 rue 
des Pénitentes ï - CAUWEMBERGH Louis, demeurant a Lille, Jb r ue 
F ombelle s - BOURY Augustin, demeurant à Lille^33 rue^St J^brie , 
ayant sollicité l’obtention du livret de chauffeur, avaient ,

tion du dossier, s 
épreuves lors de.
c and i d at Ci 1UWENBB. 
Toutefois .Mo L~

convoques »
Le premier de ces candidats : Eloi DEIWICQ, ayant pas .-eu ' 

le temps matériel de fournir les pieces necessaires a la cog^utu-- 
’était fait excuser et a demande de .subir les 
la prochaine réunion de la Commission ».Le second 
^GH Louis a été admis à l’examen professionnel* 

le Dr DUPREZ a déclaré que ce candidat avait.un oeil 
de l’autre il ne possédait qu’une très mauvaise vision^ 

æép" p CAUV®NBERGH ne remplissait pas, au point de vue medica , 
les’conditions visuelles suffisantes pour conduire un taxi de 

sssk il iÿTïp r ri»«—«serait apte à remplir la fonction de chauffeur de taxi .

Le troisième candidat ; BOURY Augustin, a été admis à l’examen 
médical mais reconnu inapte à l’examen professionnel .

Hope' cos conditions, 1?- Co mission a decide ». z
a) pour C'UWENBERGH de se prononcer lors d’une prochaine reunion 
sur le vu du certificat d’un Docteur ocuIgte? examën
b) que BOURY aurut a subir lors de la pi o--n iiu. j mux , 
complémentaire sur les aptitudes professionnelles .

Séance termines a Ilh» 
Le Secrétaire,



N° 60
Commission d’Examen des Chauffeurs de Taxis

Réunion du 27 Mars 1931

. »I.. les Membres de la Commission d’ Examen des Chauffeurs de Ta
xis. se sont réunis le 27 fars 1931, à l’Hôtel de Ville, 1er Etage, 
Salle A, N° 115.

Etaient présents: d.l. Delesalle, Inspecteur Principal de Police
Philippe', Ré légué chauffeur
Dr Duprez,de VOrientation Professionnelle 
Duflot, Inspecteur-loyer*

Absents é.L. Spriet, Adjoint au Maire 
Girardin, Conseiller Municipal 
Gromilliers, Délégué chauffeur

I°- Le procès-verbal de la réunion du 27 Février 1931 approuvé 
par VAdministration Municipale-, au cours de sa séance du 23 Mars 1931, 
est adopté sans observation*

2 °- Quatre candidats: Eloi Deledicq, demeurant à Lille 16 rue des 
pénitentes - Cauwembergh Louis, demeurant à Lille 25, rue Fombelle - 
Boury Augustin, demeurant à Lille, 33 rue St Gabriel - Renard Paul, 
demeurant à Lille, 51 rue Mirabeau, ayant sollicité l’obtention du li
vret de chauffeur avaient été convoqués.

Boury n’étant pas disponible s’était fait excuser»

D’autre part, Cauwenbergh possédant une très mauvaise vision, il 
avait été décidé que ce candidat se fasse examiner par un oculiste le
quel indiquerait s’il y a possibilité de corriger la vue du postulant 
et fournirait, le cas échéant, un certificat attestant que l’intéres
sé serait apte à remplir la fonction de chauffeur de taxi»

Le certificat fourni par lu le Dr A. Dauthuille ne donnant pas les 
renseignements demandés, il a été décidé, sur la proposition de E. le 
Dr Duprez, que le service de la Voie Publique demanderait, par écrit, 
à L. le Dr Dauthuille des renseignements complémentaires*

Les deux autres candidats ne s’étant pas présentés, la séance est 
levée à 10 h. 15.

Le Secrétaire

L. DUFLOT,



Wï. les Membres de la Commission d1, Examen clés Chauffeurs de 
Taxis se sont réunis le 24 avril 1931 à 9 h 30 à lTÏÏÔtel de Ville, 
1er Etage, Salle à 115.

Etaient présents :

Mil. Delesallé, Inspecteur Principal de Police, 
Philippe, délégué chauffeur, 
Duflot, inspecteur-voyer,

Excusé M. le Dr Dûprez,de 1T Or ient ât ion Professionnelle, 
Absent : MLI. Spriet, adjoint au Maire,

G-irardin, conseiller municipal..

1° - Le procès-verbal de la réunion du 27 mars 1931 approuvé 
par 1TAdministration Municipale au cours de sa séance du 20 avril 
1931 est adopté sans observation.

2* - Quatre candidats ayant sollicité 1-T obtention du livret 
de chauffeur avaient été convoqués. Ce sont :

Eloi Deledicq demeurant 
Augustin Boûry, 
Paul Renard, 
François De Clercq,

à Lille, 
d° 
d°
d°

.16 rue des Pénitentes,
33, rue St-Gabriél,
51, rue Mirabeau,-
33, rue Van Dyck

Seul Augustin Boury, sTest présenté. Admis à 1T examen médical 
le 27 février 1931 et reconnu inapte à 1Texamen' professionnel,il 
avait à passer un examen complémentaire, lequel, ce jour a été 
sat isfaisant.

Dans ces conditions, la Commission a estimé que le livret de 
chauffeur pouvait être accordé à ce candidat.

3° - Le candidat Cauwen'bergh admis à 1T examen professionnel 
lors de la réunion du 27 février avait été invité à présenter un 
certificat médical émanant dTun oculiste et indiquant que 1T inté
ressé serait apte à remplir la fonction de chauffeur de taxis.

Lors de la réunion du 27 mars il a été décidé dTécrire à
LL le Dr A* Dauthuile, sur la proposition de IL le Dr Duprez,pour 
demander des renseignements complément aires.

Apres avoir pris connaissance de la réponse formulée par IL le 
Dr A. Dauthuile, la Commission a estimé que Cauwenbergh ne possé
dait pas Vacuité visuelle suffisante pour’remplir la fonction de 
chauffeur de taxis et, dans ces conditions, elle propose de refuser 
le candidat.

Séance terminée à II heures.

Le Secrétaire, 
L* DUFLOT.



n° 62

Réunion du 26 Juin 19

d’Examen des Chauffeurs de Taxis 
30 à 1’Hotel de Ville, 1er

Commission d’Examen des Chaufj^

M.M. les Membres de la Commission 
se sont réunis le 26 Juin 1931 à 9 H. 
Etage? Salle A. n° 115.

étaient pré sen tsp M.m0 Dele salle? 
Philippo, 
Dr Duprez 
Duf1o t,

Inspecteur principal de Police?
Délégué Chauffeur

de 1’Orientation Professionnelle 
Inspe c teur-Voyer,

Absents s M..M. Spriet, Adjoint au Maire, 
Girardin, Conseiller Municipal? 
Gromilliers, Délégué Chauffeur,

I0-* Le proces-verbal de la réunion du 24 Avril 1931,approuvé par 
1’Administration Municipale au cours de sa réunion du 4 Mai 1971, est 
approuve sans observation,

2°- Quatre candidats s

Hennion Julien,- demeurant à Lille? 7 rue Godefroy .Cavaignac,
Luce.Gabriel, d° 14 rue des Stations,
Lemaire mlpnonse, oemeurant a La. madeleine, rue d.e Turenne, 

cité Breyne, 7
Dessain Alexandre, demeurant à Lille, 62 rue Jules Guesde? 

ayant sollicité l’obtention du livret de chauffeur avaient été convo
ques .

Dessain Alexandre ne s’est pas présenté devant la Commission.

Hennion, Luce^et Lemaire ayant été reconnus aptes aux examens 
professionnel et medical, la Cornmission a décidé que le livret de 
cij.aufj.eur pouvait etre délivré à chacun de ces trois candidats.

Séance levée à II ïï. 30«

Le Secrétaire,

L. DUFLOT



MM. les Membres de la Commission d>Examen des ChauTf-eilrs 
de Taxis se sont réunis le 31 Juillet 19313 à 9 heures 3O? à 
l’Hotel de Ville 9 1er Etages, salle A N° 115.

Etaient présents: MM. Delesalle? Officier de Paix;
Henri Huyghe9 Secrétaire du Syndicat des 
Chauffeurs Confédérés? remplaçant M. Phi
lippe 9 délégué chauffeur excusé;

Dr. Duprez? de P Orientation Professionnelle9 
Duflot9 Inspecteur Voyer;

Absents : MM. Spriet, Adjoint au Maire;
Girard in ? Cons e i11er Munic ipa1;
Gromilliers9 Délégué Chauffeur0

I°- Le procès-verbal de la réunion du 26 Juin 1931 ap
prouvé par 1’Administrâtion Municipale au cours de sa séance du 6 
Juillet 1931 est adopté sans observations.

2°~ Quatre candidats:
Léon Philippe9 demeurant à Lille3 40 rue Puébla;
Emile Vermersch? d° 2 rue Leuty;
Lucien Pigache9 d° 88 rue Gustave Delory;
Lucien ^émy9 d° 179 s rue des Postes5
ayant sollicité 1;obtention du livret de chauffeur avaient été convo
qués. Tous se sont présentés.

Philippe^ Vermerschj Pigacheet Rémy9 ayant été reconnus 
aptes aux examens professionnel et médical^ la Commission a estimé 
que le livret de chauffeur pouvait être délivré à chacun de ces qua
tre candidats.

Séance levée à II heures 15.

Le Secrétaire9 
L.Duflot.



MM. les Membres de la Commission d’Examen des Chauffeurs de
Taxis se sont réunis le 28 Août 1931 à 9 h.30 à l’HÔtel de Ville, 

Etaient presents:

M. Spriet?

1er étage, salle A 1T° 115.
LM. Delesalle, Officier de Paix;

Philippej Délégué chaufieur;
Dr.Duprezs de 1’ Orientation Profes—. 

sionnelle ?
Duflot, Inspecteur Voyer.

adjoint au Maire.

Absents: W. Girardin, Conseiller Municipal?
Gromilliers9 delègue chaut leur.

»>. k» **”“ *“** ***"

IO- Le procès-verbal de la réunion du 31 Juillet 1931, approu
vé par 1’Administration le 17 Août 1931, est adopté sans observation

2°- Un candidat, Leroux Octave, demeurant a Lille, 23 rue 
Manuel, ayant sollicité l’obtention du livret de chauffeur avait 

été convoqué. Ce candidat ayant été reconnu apte aux examens profes- 

4. * - ■ on i o Cnrnrni ssi on estime que le livret de chauffeursionnel et medical» la Gommissioi i

pouvait être délivré à Leroux. ■

Séance levée à II heures.
Le Secrétaire,
L. Duflot.



M.M., les Membres de la Commission d’Examen de s  Chauffeurs de. 
Taxis se sont réunis le 13 Novembre 1931 à 9 H 30 à 1’Hôtel de Ville, 
1er Etage,. Salle A. Nc 115.

Etaient présents : M.M. Dele salle, Officier de Paix, 
Philippe, Délégué Chauffeur 
Dr Dupret de 1’Orientat ion

Pro fe s si o nnelie, 
Duflot, Inspecteur-Voyer

Excusé : M. Spriet, Adjoint au Maire

Absents: M,M. Girardin, Conseiller Municipal 
Gromilliers, délégué chauffeur*

r ■ / z

Ic~ Le procès-verbal de la réunion du 28 Août 1931 approuvé 
par l’Administration Municipale le 8 Septembre 1931 est adopté 
sans observation.

2 • ~ Deu x c a nd i d a ts :

Mazereeuw Jérome, demeurant à La Madeleine, 103 rue de Paris!

De Maen Florimond, demeurant à Lille, 165 rue Gustave Delory, 

ayant sollicité l’obtention du livret de chauffeur, avaient été 
convoqués.

Ces candidats ayant été reconnus aptes aux examens professionnel 
et médical, la Commission a estimé que le livret de chauffeur 
pouvait être accordé à chacun d’eux.

3°- Sur la proposition de M. le Dr Duprot,il est décidé que 
dorénavant la .Commission se réunirait le Jeudi matin au lieu de 
Vendredi. .

Séance -levée à II Heures.

Le Secrétaire,

L. DUFLOT.



du 9 Décembre 1931

Messieurs les Membres de la Commission d’Examen des Chauffeurs 
de taxis se sont réunis le 9 Décembre 1931 à 9 heures 30 à 1’Hotel de 
VilleP 1er étage9 salle A F 115.

Eta,ient presen ts s M.M. Delourme? Inspecteur de Police 
Philippe s Délégué Chauffeur

M, le Dr Dupret de l’Orientation Profes- 
Duflot9 Inspecteur-Voyer,

EM eus é s M. Spriets Adjoint au Maire

AJjjloXs “ M,M, Girardin«? Conseiller Municipal
Gromilliers9 Délégué Chauffeur

1°,- Le procès-verbal de la réunion du 13 novembre 1931 est 
adopté sans observation.

â°." Quatre candidats s
Thiébaut Rene9 demeurant à Lille9 Rue Eourmant 9 cour Mourmant 7
Cat ill on Paul d°
Van Gucht Evariste . d°
B i no t Maurice d 0
ayant sollicité l’obtention du 
v o qu é s ,

Rue de
Rue de
Place 

livret de

la Plaine 32
Condé 64
Antoine Tacq 10 
chauffeur? avaient été con-

Trois d’entre eux? Thiébaut», Catillon et Van Gucht se sont 
présentés «

Ces candidats ont été reconnus aptes aux examens médicaux et 
seuls Thiébaut et Catillon ont été admis aux examens professionnels,

Dans ces conditions la Commission a estimés
•a) que le livret de chauffeur pouvait être accordé à Thiébaut et 

Catillon,
b) que Van Gucht aura a- passé le 24 Décembre 1931 un examen complé

mentaire sur ses aptitudes professionnelles.

Séance levée à II heures 30.

Le Secrétaireî

Le DUELOT



K° 67

du 24 Décembre 1931

Messieurs les Membres de la Commission, d’Examen des 
Chauffeurs de taxis se sont réunis le 24 Décembre 1931, à 
9 heures 30 à 1’Hôtel de Ville, 1er Etage, Salle A. N°II5.

Etaient présents :

M.M. Delesalle, Officier de Paix 
Philippe, délégué chauffeur 
Duflot, inspecteur-voyer.

Excusés ;

M.Spriet, Adjoint au Maire,
M. le Dr Dupret, de l’Orientation Professionnelle.
Absents :

M.M*Girardin, Conseiller Municipal,
G-romilliers, Délégué chauffeur

I°- Le procès-verbal de la réunion du 9 Décembre 1931 
est adopté sans observation.

2°~ Un candidat VAN GUCHT Evariste, demeurant à Lille, 
64, rue de Condé, avait été convoqué à nouveau, afin de 
passer un examen complémentaire sur ses aptitudes profes
sionnelles.

VAN GUCHT ayant cette fois donné satisfaction,. la.Com
mission a estimé que le livret de chauffeur pouvait lui 
être délivré.

Séance levée à 10 heures

Le Secrétaire,

L.DUFLOT



M.M. les Membres de la Commission. d’ Examen des Chauffeur s 
de Taxis se sont réunis le 28 Janvier 1'932 à 9 heures 30 à lv Hôtel 
de Ville, 1er étage, Salle A N° 115*

Etaient présents ? M.M. Delourme, Inspecteur de Police 
Philippe, Délégué Chauffeur 
Duflot, Inspeeteur-Voy er

Dr Dupret de l’Orientation ProfessionnePe

Excusé ; M. Spriet, Adjoint au Maire

Absents ; M.,M. Girardin, Conseiller Municipal
Gromilliers, Délégué Chauffeur.

I°- Le procès-verbal de 
s an s ob s e r va t i on.

la Réunion du 24 Décembre 1931 est adopté

2 ° — Deux candidats
BARGE Louis demeurant à Ronchin, 133 Avenue Jean Jaurès, 
PAPPENS Alphonse demeurant à Lomme , 44 Rue Delannoy, 
ayant sollicité l’obtention du livret de chauffeur, avaient 
été convoqués.

Ces candidats ont été reconnus aptes aux examens médicaux 
et professionnels »,

Dans ces conditions, la Commission a estimé que. le livret 
de chauffeur pouvait être accordé-à chacun des candidats sus
visés .

Séance levée à II heures.

Le Secrétaire,

L. DOTLOT.



Lï.xJ. les Membres de la Commission d’Examen des Chauffeurs de 
taxis se sont réunis le 28 Avril 19 32, à 9 h 30, à 1’.Hotel de 
Ville, 1er étage, Salle é 3° II5.

Etaient présents : H.u. Delourme,. Inspecteur de Police 
Philippo, délégué chauffeur 
Dr Dupret, de 1’ Or i enta, t ion Profes

sionnelle
Durlot, Inspecteur-Voyer

Excusé : id. Spriet, Ad joint au Lia ire

Absents ll.if. lirardin, Conseiller municipal 
Gromilliers, délé,gué chauffeur

1° Le procès-verbal de la réunion du 28 Janvier 19 52 est adopté 
sans observation.

3° Un candidat, David Paul, demeurant à Lille, 229 rue des 
Postes, ayant sollicité l’obtention d’un livret de chauffeur, avait 
été convoqué.

Ce candidat a été reconnu acte aux examens médical et profes
sionnel .

Dans ces conditions., la Commission a estimé, que le livret de 
chauffeur pouvait etre accordé à David Paul«

Séance levée à 10 h -30.

Jj e Secretaire,

L. DWLOT.



MKL les Membres de la. Commission d’Examen des Chauffeurs de 
taxis se sont réunis le 2i'- Novembre 1932 à 9 heures 32 à 1’Hôtel 
de Ville Ter Etage! Salle A., Nc 115«

Et aient pr é s en t s WH Delourme, Inspecteur de Police
Philippe, Hélégué Chauffeur
Dr, Dupret de 1 ’ Orientation Profession

nelle .
Duf lot j Inspecteur-Voyer.

excusé ? M. Spriet, adjoint au Maire

Posent Mo Girardin, Conseiller municipal.

1° Le procès-verbal de la réunion du 28 juillet 1932 est adcp-r* 
té sans ob s er vau i on <

2° Deux candidats :

Delfosse Henri demeurent à Lille, rue du Grand Balcon, 
cité Pecqueu.x 17s

Desforges Henri demeurant à Lille, 26 Boulevard Louis XIV, 
ayant sollicité 1-’obtention d'un livret de chauffeur, avaient été 
■convoqués «

Ces candidats ont été reconnus aptes aux examens médicaux. 
Toutefois ils n’ont pu répondre à aucune question lors des examens 
pr o fes s i c mie1s e

Dons ces conditions la Commission a estimé qu’il y avait 
lieu de leur faire subir à nouveau les épreuves professionnelles 
à quinzaine soit le 8 Décembre 1932.

Séance levée à H heures 45»

Le S e er é t a ir e

L. DHELOT.



. MM. les Membres de la Commission d’Examen des Chauffeurs de 
Iaxis se sont réunis le 9 Décembre 1932 à 9 h.30 à l’Hotel de 
Ville 1er etage, salle A. ïï° Ilf.

Etaient présents : MM* Delourme, Inspecteur de Police, 
Philippe, Délégué chauffeur, 
Dr.Dupret de l’Orientation Profession 

nel 1 e.
Duf lot, Inspecte ur-Voyer

Excusé : M. Spriet, Adjoint au Maire.

Absent : M. Girardin, Conseiller Municipal

i i'1^ procès verbal de la reunion du 24- Novembre 1952 
sans, observation. est adopté

2° Deux candidats :

Desforges Henri demeurant à Lille 26 Bd Louis XIV et 
Delfosse Henri demeurant à Lille Hue du Grand Baleen 
cite Pequeux If

avaient sollicité l’obtention du livret de chauffeur.

9 Ceo candidats appelés lors de la réunion de la Commission du 
24 Novembre avaient ete reconnus aptes aux examens médicaux et 
inaptes aux examens professionnels. Pour cette raison, la Commis- 
plémentaLr e176™16 ° ° ^0UI? afin de leur faire subir un examen com-

Desforges et Delfosse ayant donné satisfaction, la 
a estime que le livret de chauffeur pouvait leur être

MM. 
missi on 
livré.

Com- 
dé-

Séance levée à II heures.

De Secrétaire

L. DÜELOT.



Corxiis s ion d’Examen d

LCEO les lie mb re s de la Commission d’Examen des Chauffeurs 
de taxis se sont réunis le 26 Janvier 1963 à 9h30 a 1’Hotel de 
Ville, 1er Etage, Salle A n° II5O

Etaient présents s UoLI0 Delourme, Inspecteur de Police,
Philipps, Délégué, Chauffeur, 
Dr Dupret, de l1Orientât!on Profes

sionnelle , 
Duflot, In spec teur-Voy er „

Excusé :

Abs ent

Xi' Spriet, Adjoint au L'aire

Me Girardin, Conseiller Lunicipal

Ib- Le procès-verbal de la. réunion du 9 Décembre 1932 est 
adopté'Sans observation«

2°- Un candidat Deleforterie Larcel demeurant à Lille 79 rue 
St Sauveur avait sollicité l’obtention du livret de chauffeur a

Ce candidat a été reconnu apte aux examens médical ef, prof es 
s ionnel«

Dans ces conditions, la Commission a estimé que le livret 
de chauffeur pouvait être accordé e

Séance levée à I0h30 c

^e Secrétaire

Le DUELOT



N° 74------- L------

COMMISSION d’EXAMEN des CHAUFFEURS^de^^X'

M.M. les Membres de la Commission d’Examen des Chauffeurs de 
Taxis se sont réunis le 27 Avril 1953 à 9 h 30 à l’Hôtel de Ville, 
1er étage, salle A N° 115.

Etaient présents : M.M. Orbie, Inspecteur de Police,
Philippo, Délégué chauffeur, 
Dr Dupret, de 1‘Qftentation profes

sionnelle , 
Duflot, Inspecteur Voyer

Excusé : M. Spriet, Adjoint au Maire
Absent s M. Girardin,Conseiller Municipal.

1° Le procès-verbal de la réunion du 26 Janvier 1933 est adopté 
sans observation.

2° Trois candidats ont demandé l’obtention du livret de chauf
feur. Ce sont :
Ducatîllon Albert, demeurant à Ronchin, 59 av» Jean Jaurès*
Mayaux Raymonde demeurant à Lille, II place Jacquart;
Lahaye Marcel, cocher de fiacre, demeurant à Lezennes, 40 rue Fai-
dherbe.

Ce dernier1 exerçant la profession de cocher de fiacre avant 
1923? n’ayant donné lieu à aucune observation, et étant possesseur 
d’un extrait du casier judiciaire vierge, la Commission estime qu’il 
y a lieu d’admettre Lahaye Marcel et de lui accorder le livret de 
chauffeur.

Ducatilion ayant été reconnu apte aux examens médical et pro
fessionnel, la Commission estime que le livret de chauffeur peut 
être accordé à ce candidat.

Mayaux quoique régulièrement convoqué, ne s’est pas présenté. 
Il est décidé de le convoquer à nouveau lors de la prochaine réunion.

Séance levée à 10 h 4L
Le Secrétaire, 

DUFLOT.



M.M» les Membres de la Commission d’Examen des Chauffeurs 
de Taxis se sont réunis le 1er Juin 1933 à neuf heures trente à 
1’Hôtel de Ville - 1er étage - salle A. N° 115°

Etaient présents: M.M. Delecluse, Inspecteur de Police 
Philippe, Délégué chauffeur
Dr Dupret de l’Orientation Profes

sionnelle
Duflot, Inspecteur-Voyer

Excusé; 
Absent:

M. Spriet, Adjoint au Maire
M. Girardin, Conseiller Municipal

I°— Le procès-verbal de la réunion du 27 Avril 1933 est adopté sans 
observation.

2°- Deux candidats ont demandé l'obtention du livret de chauffeur:
Mayaux Raymond demeurant à Lille, II place Jacquart
Vanderbauwède Gustave d° 8, rue Condorcet

Seul Vanderbauwède s’est présenté. Ayant été reconnu apte aux 
examens médical et professionnel, la^Commission estime que le li
vret de chauffeur peut être accordé à ce candidat.

Mayaux quoique régulièrement convoqué pour la 2ème fois a en
core fait défaut. Dans ces conditions la Commission décide de clas
ser sans suite la demande présentée par ce candidat.

Séance levée à 10 heures A3
Le Secrétaire,
L. DUPLOT.



N° 76

COMMISSION dçEXÂMEN desCWOFFEURS

de TAXIS

Messieurs Ies Membres de la Commission dTexamen des Chauf
feurs de taxis se sont réunis le 27 Juillet 1933 à 9 heures 30, 
à l’Hôtel de Ville, 1er étage, salle A n°II5.

Etaient présents : M.M<.Delecluse. Inspecteur de Police,
Philippe, délégué chauffeur, 
Dr Dupret, de l’Orientation pro-

f essionnelle, 
Duflot, Inspecteur-voyer.

Excusé : M.Spriet, adjoint au Maire.

Absent : M.Girardin, conseiller municipal.

I°- Le procès-verbal de la réunion du 1er Juin 1933 est 
adopté sans observation.

2°- Deux candidats ont demandé l’obtention du livret de 
chauffeur :

Maurice Boidin, demeurant à Lille, 15 bd de Metz
Gaston Dallenne, 10 rue Hovelacque à Lille.

Ces deux candidats ont été reconnus aptes à l’examen 
médical mais seul Maurice Boidin a été reconnu apte aux exa- 
ments professionnels.

Dans ces conditions, la Comission a estimé a) que le 
livret de chauffeur pouvait être accordé à Boidin; b) que 
Dallenne aurait à subir, lors de la prochaine réunion de la 
Commission, un nouvel examen professionnel.

Séance levée à II heures

Le Secrétaire.

L.DUFLOT

M.le Secrétaire Général 
Le 31 Juillet 1933.

signé : P.COCHEZ.



iï.E. les Membres de la Commission dLExamen des Chauffeurs de 
Taxis se sont réunis le 24 Août 1933, à 9 ho 30 à l’Hôtel de i e, 
1er Etage, salle A, N° 115»

Etaient présents sM.li* Girardin, Conseiller Municipal
Dr Dupret, de 1’Orientation Professionnelle
Philipro, délégué chauffeur
Duflot, Inspecteur-Voyer
Lemoine, Inspecteur s/chef de Police

Excusé : M. Spriet, Adjoint au Maire

I°- Le procès-verbal de la réunion du 27 Juillet 1933 est adopte 
sans observation»

- Deux candidats ont demandé l’obtention du livret 
Dallenne, demeurant à Lille, 10 rue Hovelacque
Joncheer, hc 220 rue de Paris

de chauffeur:2° 
Gaston 
Maurice

Ces deux candidats ont été reconnus aptes aux examens medical et 
professionnel «

Dans ces conditions, la Commission a estimé que le livret de 
chauffeur pouvait être accordé è. chacun des candidats.

Séance levée à II heures«
Le Secrétaire,

Lo DUFLOT



N° 78

Commission d’Examen des Chauffeurs de Taxis

Messieurs les Membres de la Commission d’Examen des 
Chauffeurs de taxis se sont réunis le pO Novembre 1933 à 
neuf heures trente, à 1’Hôtel de Ville, 1er* Etage, salle A, 
N°II5

E ta i ent pré s e nt s 2
M .M, le Docteur Dupret de l’Orientation Professionnelle

Lemoine, Inspecteur s/ Chef de Police
Philippe, Délégué chauffeur
Gromilliers, d°
Duflot, Inspecteur-Voiler

Excusés Mo Spriet, adjoint au maire
Absents M. Girardin, Conseiller Municipal.

1 ° Le procès-verbal de la réunion du 24 Août 1935 est adopté 
sans observation,
2 ° Deux candidats ont demandé 1’obtention du livret de 
chauffeur :

Debondues Jean demeurant à Lille, 42 rue Chaude Rivière 
Sioen Charles *’ 6 Place du Lion d’Or
Ces deux candidats ont été reconnus aptes aux examens 

médical et professionnel.
Dans ces conditions la Commission a estimé que le livret 

de chauffeur pouvait être accordé à chacun des candidats„
Séance levée à onze heures,

Le Secrétaireî

DUELOT.



N° 79

Messieurs les membres de la Commission d’Examen des 
Chauffeurs de Taxis, se sont réunis le 28. Décembre 1933 à 
9 heures 30, a 1’Hotel de ^illo , 1er étage, salle A, n° ÏI5

Etaient présents:

M.M. le^Dr Dupret, de 1 ’ Cri entât ion Professionnelle
Liévain, Inspecteur sous chef do Police,
Philippe; délégué chauffeur,
Gromilliers, d°
Duflot , Inspecteur-voyer

Excusé: M. Spr iet , adjoint au Maire, 
Absent : M» Girardin, Conseiller Municipal»

Le procès verbal de la réunion du 30 Novembre 193 3 est 
adopté sans observation»

TJn candidat, Perquy Louis, demeurant à Lille, 106 rue 
d’Austerlitz, avait demandé l’obtention du livret de chauffeur

Ce candidat a été reconnu apte aux examen médical et pro
fessionnel»

Dans ces conditions, la Commission à estimé que le livret 
de chauffeur pouvait être accordé à Perquy..

Le Secrétaire,

L. DUFLOT.



MM. les Membres de la Commission d'Examen des Chauffeurs de Taxis 
se sont réunis le 1er février 1931- à 9 heures 30 à l’Hôtel de Ville, 
1er étage - Salle A - N° 115 sous la présidence de M. PATTIN, Inspec
teur s:Chef de Police.

Etaient présents :

MLMle Dr, Dupret, de l’Orientation Professionnelle, 
Pattin-, Inspecteur sous Chef de Police 
Philippo, délégué chauffeur 
Duflot,inspecteur-Voyer

Excusé : Me Spriet, adjoint au Maire

Absents: MM. Girardin, Conseiller Municipal-, 
Gronvilliers,délégué chauffeur.

1° Le' procès-verbal de la réunion du 28 Décembre 1933 est adopté 
sans observation,

2° Un candidat Douchez Georges demeurant à Lille, 9 me des 
Glycines, avait sollicité l’obtention du livret de chauffeur;

Ce candidat a été reconnu apte aux examens médical et profession
nel.

Dans ces conditions, la Commission a estimé que le livret de 
chauffeur pouvait être accordé à Douchez.

Séance levée à 10 h,30

Le Secrétaire

L.DUELOT.



COMMISSION d’EXAMEN des CHAUEEEURS de TAXIS

M.M. les Membres de la Commission d’Examen des Chauffeurs de 
Taxis se sont réunis le 1er Mars 1934 à 9 h 30 à l’Hôtel de Ville, 
1er Etage, salle A N° 113, sous la présidence de M. Pattin, '"'ns- 
pecteur s/Chef de Poliee.

Etaient présents :
MoMo le Dr Dupret de l’Orientation Professionnelle 

Pattin Inspecteur s/Chef de Police 
Philippo, délégué chauffeur
Duflot, Inspecteur-voyer

Excusé : Me Spriet, Adjoint au Maire
Absents s M.M, Girardin, Conseiller municipal 

Grovilliers, délégué chauffeur.

1° Le procès-verbal de la réunion du 1er février 1934 est 
adopté sans observation.

2° Un candidat Nobis Raymond demeurant à Lille, 35 rue Solfé- 
rino, avait sollicité l’obtention du livret de chauffeur»

Ce candidat a été reconnu apte aux examens médical et profes
sionnel O

Dans ces conditions, la Commission 
chauffeur pouvait être accordé à Nobis.

a estimé que le livret de

Séance levée à 10 h 30.
Le Secrétaire,

L. DUFLOT



M=MO les Membres de la Commission d: Exam en des Chauf
leurs de Taxis se sont réunis le 26 Avril 1954 à 9h5O, à 1’Hôtel 
de Ville - 1er Etage - Salle A - n° 115 sous la présidence de 
M. Lemoine, Inspecteur sous chef de Police *

Etaient présents s

M.M„ le Dr Dupret de 1 ’ Orientât! on Professionnelle 
Lemoine, Inspecteur sous--chef de Police, 
Philippe, Délégué Chauffeur,
Gro mil 1 ie r s, d° d°
Duflot, Ihspecteur-Voyer

Excusé s Me Spriet, Adjoint au Maire

Absent/ ? Ma Girardin, Conseiller Municipal»

I°- Le procès-verbal de la réunion du Xer Mars IÇ54 est 
adopté sons observation y

2°- Un candidat Ainthime Devigne demeurant à Lille, 24 rue 
Eaidherbe avait sollicité l’obtention du livret de chauffeur.

Ce candidat a été reconnu apte aux examens médical et pro
fessionnel ,

Dans ces conditions, la Commission a estimé que le livret 
de chauffeur pouvait être accordé à ce candidat <»

Séance levée à IGhpG e

Le Secrétaire

DUELCT



de TaxisCommission d’Examen â°s chauffeurs

M.M. bs Membres de la Commission d’Examen des Chauffeurs de 
taxis se sont réunis le 9 Août 1934 à 9 h 30 à 1’Hôtel de Ville - 
-1er Etage- Salle A- N° 121 sous la. présidence de M. Lesaffre Inspec 
teur sous-chef de Police.

Eta.lent présents :

M.M. le Docteur Dupret de l’Orientation Professionnelle 
Lesaffre, Inspecteur sous chef de Police 
Philippe Délégué Chauffai r 
Gromilliers, délégué chauffeur 
Duflot, Inspecteur-Voyer

Excusé : M. Spriet, adjoint au Maire

Absent : M. Girardin, Conseiller Municipal

Le procès-verbal de la réunion du 26 Avril 1934 est adopté 
sans observation.

2°~ Deux candidats :

MAQUET Eugène, demeurant à Lille, 30 rue du Metz

NOTTEBAERT Edouard, demeurant à Lille 4 Boulevard de Belfort 

avaient sollicité l’obtention d’un livret de chauffeur.

Ces candidats ont été reconnus aptes aux examens médicaux et 
professionnels.

Dans ces conditions, la Commission a estimé que le livret de 
chauffeur pouvait être accordé à chacun d’eux.

Séance levée à 10 H 50.

Le Secrétaire,

L. DUFLOT



M.M. les Membres de la Commission d’Examen des Chauffeurs de 
taxis se sont réunis le 15 Novembre 1934, à l’Hôtel de Ville - 
1er étage - Salle A. n°II5 sous la présidence de M.Patin, Inspec
teur de Police.

Etaient présents : M.M.le Dr DUPRET,de l’Orientation Profes
sionnelle,

PATIN, Inspecteur de Police, 
PHILIPPO, délégué chauffeur, 
DUFLOT, inspecteur-voyer

Excusé : M.SPRIET, adjoint au maire.

Absents : M.MoGIRARDIN, conseiller municipal 
GROMILLIERS, délégué chauffeur.

1° Le procès-verbal de la réunion du 9 Août 1934 est adopté 
sans observation.

2° Neuf candidats avaient sollicité l’obtention d’un livret 
de chauffeur.

Quatre seulement se sont présentés ce sont :
POLLET Georges, demeurant à Lille, 24 rue de l’Ecole, 
LESCRINIER André, d° ,81 rue des Hannetons,
DE WOST Paul, d° ,27 rue du Maire André,
VERRET Lucien, d° , 67 rue Jacquemars Giélée.

Ces quatre candidats ont été reconnus aptes aux examens médi
caux et les trois premiers désignés ont été admis aux examens pro
fessionnels.

Dans ces conditions, la Commission a estimé :

a) que le livret de chauffeur pouvait être æcordé à M.M.POLLET 
Georges, LESCRINIER André, et DEWOST Paul.

b) que M.VERRET Lucien serait convoqué à nouveau pour subir 
un examen complémentaire sur les épreuves professionnelles, lors 
de la prochaine réunion qui aura lieu le Jeudi 29 Novembre 1934.

c) de faire parvenir une deuxième et dernière convocation aux 
postulants qui ne se sont pas présentés et ce pour la date sus- 
vi sée.

Séance levée à 12 heures 10.

Le Secrétaire,

DUFLOT



M. . les Membres de la Commission d’Examen des Chauffeurs 
de taxis se sont réunis le 29 Novembre ±954 à l’Hôtel de Ville 
1er Etage, Salle A, A0 IIS, sous la présidence de M. Lemoine, ’ 
±nsp ec t eur de notice*

Etaient présents :

M. M. le Dr Dupret de l’Orientation Professionnelle 
Lemoine - Inspecteur de Police 
Philippe - Délégué chauffeur
Duflot - Inspecteur voyer

Excusé : M, Spriet Adjoint au Maire•

Absents : M.M. Girardin - Conseiller Municipal
Gromi11i e r s dé1égué-chauffeur

-yLe procès-verbal de la réunion du 15 Novembre 1954 
est adopté sans observation»

2e — Onze candidats avaient sollicité 1’obtention d’un 
livret de chauffeur.

Six seulement se sont présentés; ce sont: Alfred Perrin 
demeurant à Lille, I5I> rue Paul Lafargue; Hubert Pontaure 
demeurant à Lille 15'4, rue Paul Lafargue; Alfred Verheyle- 
sonne, demeurant à Lnie 15 rue Boldoduc ; Désiré Donadio, 
demeurant à Lille 54, rue Nicolas Leblanc; Julien Bosnet 
demeurant à Marcq en Baroeul, 51 route de Menin. Alfred Walle 
demeurant a Lille 55} rue Mourmant.

Ces- candidats ont été reconnus aptes aux examens médicaux 
et les deux premiers désignés ont été admis aux examens pro
fessionnels »

Dans ces conditions la Commission a estimé :
a) que le livret de chauffeur pouvait être accordé à 

M.M. fontaine et Terryn.
b) que M.M. Bosnet, Walle, Verheylesonne et Donadio se

raient convoqués à nouveau pour subir un examen complémentaire 
sur les épreuves professionnelles, lors de la prochaine reunion

c),de considérer comme nulles et non avenues, les demandes 
présentées.par M.M. Baude Maurice, Verret Lucien, Boutteville 
Léon, Valain Jean, Bault Lierre, lesquels dûment convoqués 
pour les réun ons des 15 et 29 Novembre 1954 n’ont pas cru 
devroir se présênter devant la Commission ou présenter des ex
cuses •

Séance levée à 12 h 15 
L’inspecteur-Voyer, 

L. DUELOT.



i, o n se I Id ’ J d m in i st ration
union du _Al.2hL.19 35 
M. PLANQUE

Commission d'Examen des Chauffeurs de T

Messieurs les Membres de la Commission d’Examen des Chauffeurs 
de Taxis se sont réunis le Jeudi JI Janvier 1935 à 9 h.30 à 1’Hôtel 
de Ville - 1er Etage, Salle A; N°II5, sous la présidence de M. Lemoine 
Inspecteur de Police.

Etaient présents M.M. le Dr. Dupret de 1’Orientation Professionnelle. 
Lemoine, Inspecteur de Police
Philippe, Délégué chauffeur 
Duflot. Inspecteur-Voyer

Excusé ; M. Spriet, Adjoint au Maire.

Absents; M.M. Girardin, Conseiller Municipal,* 
Gromilliers, délégué chauffeur.

1° Le procès-verbal de la réunion du 
adopté sans observation.

29 Novembre I93^^T

2° Douze candidats avaient sollicité 
chauffeur.

l’obtentfon AL ’un livret de

Sept seulement se sont présentés; ce sont:

Julien Bosnet demeurant à Marcq en Baroeul, 51 Boute de Menin.
Marceau Vrau, demeurant à Lille, 102 rue de Bavai
Alfred Moins, d° d° 173 rue Léon Gambetta
Edouard Steehbèke d° 12 rue Malesherbe
Maurice Delange d° d° 129 rue de Douai
Eugène Dubois d° La Madeleine, 51 rue Jeanne Maillotte
Georges Préau d° Lille 183, rue d’Arras

Ce candidat a été condamné en 1924 pour outrage rebellion et 
ivresse et en 1925 pour vol et complicité par recel.

Dans ces conditions, et en application des prescriptions de 
l’article I/I du Code des Arrêtés Municipaux, le livret de chauffeur 
ne peut lui être accordé.

Deronne Léonard s’étant fait excuser, sera convoqué pour la 
prochaine réunion.

Les autres candidats ont été reconnus aptes aux examens médicaux 
et Eugène Dubois ainsi que Edouard Steehbèke ont seuls été admis aux 
examens professionnels.

Dans ces conditions, la Commission a estimé;
a) que le livret de chauffeur pouvait être délivré à M.M. Dubois et 

Steehbèke
b) que M.M. Moins, Delange, Vrau, Delattre, Moreaux, Verheylesoone, 

Walle seraient convoqués à nouveau pour subir un examen complémen
taire sur les épreuves professionnelles, lors de la prochaine réuni on 
qui aura lieu le 14 Lévrier 1935

Séance levée à II heures 45.
M. l’adjoint Spriet Le Secrétaire; L. Duflot.
I/2/35. P» Cochez

M. le Secrétaire Général
Vu 5/2/35 P» Cochez

1’Adjoint délégué
Signé; Spriet



Messieurs les Membres de la Commission d’Examen des Chauffeurs 
de Taxis se sont réunis le Jeudi 25 Avril 1935 à 9h.3O à l’Hôtel 
de Ville - 1er Etage - Salle A N° 115, sous la présidence de 
M. Lié vain, Inspecteur de Police»

Etaient présents

Excusé ;

MiM* Lié vain, Inspecteur de Police 
le Dr Dupret de l’Orientation

Prcf essionnelle
Huyghe, délégué chauffeur, remplaçant

M. Philippo, empêché
Duflot, Inspecteur-Voyer.

M. Spriet, adjoint au maire

Absents : M.M. Girardin, conseiller municipal
Gromilliers, délégué chauffeur.

I°- Le procès-verbal de la- réunion du 7 Mars 195 5 est adopté sans 
observation.

2°- Dix sept candidats avaient sollicité l’obtention d’un livret 
de chauffeur. Treize se sont présentés; ce sont î

Auber Charles demeurant à
Boussekeyt René " 11 à
Ambroise Jean " à
Clerquin Robert ” à
Etchegoyen André ” à
Haerinck Emile ” à
Janssens Jules " à
Laporte Daniel ” à
Sénéchal Paul " à
Simoens Albert ” à
Wallon Lucien ” à
Wauters Eugène " à
Cabaret Charles ” à

Lille - 109 rue Gantois
La Madeleine - I rue Dewaere
Lille - I rue Etienne Do 11 et
Lille - 92 rue Esquermoise
Lille - 89 rue du faubourg de Roubaix
Lille -I34 rue de Tournai
Marcq en Baroeul - 2 rue de l’Eglise
Lambersart - 19 rue Nicot
Lille - 20bis Place de Tourcoing
Lille - 3 rue Etienne Marcel 
Tourcoing - 283 Boulevard Gambetta
Lille - IIO rue de Paris
Roubaix - 163 rue de Tourcoing

Tous ces candidats ont été reconnus aptes à l’examen médical 
et seuls les 12 premiers ont été admis aux examens professionnels.

Dans ces conditions, la Commission a estimé j

I°- que le livret de chauffeur pouvant être délivré à ces candidats;
2°- que M. Cabaret Charles sera convoqué à nouveau pour subir un 

examen complémentaire sur les épreuves professionnelles.

Séance levée à I2h<,40„

Le Secrétaire ,

L. DUPLOT.


